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A.  LA PRÉSENTATION DU SÉJOUR 

 
Escapade en Bretagne pour un séjour sur terre et sur mer ! 

La Bretagne est une région pleine de contrastes : à la fois terre sauvage 
aux paysages préservés et spectaculaires, et destination 
incontournable pour les amateurs d’activités de plein air. 

Au cours de ce séjour, les jeunes découvriront un environnement riche 
et dépaysant à travers des activités terrestres et nautiques variées.  

Au-delà des découvertes, ce séjour sera surtout l’occasion de s’amuser, 
apprendre à vivre en groupe, coopérer et se dépasser grâce à des 
activités adaptées à chacun. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations pratiques 
Groupe mixte composé de 16 jeunes et 3 encadrants de l’équipe Ifac 
Juvisy Animation. 

Le voyage s’effectue en train au départ de Paris (Gare Montparnasse) 
vers la gare d’Auray ou Penthièvre. 

Quiberon 
Morbihan (56) 
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Le retour se fait également en train au départ d’Auray ou Penthièvre et 
arrivée à Paris (Gare Montparnasse). 

 

Au programme 
Wave-ski : idéal pour découvrir des sensations de glisse et de surf dans 
les vagues les plus proches de la plage. Facile d’utilisation et accessible 
à tous, le wave-ski est une activité qui procure bien du plaisir ! 

Construction de radeaux et navigation : en équipe, les jeunes 
construisent leur propre embarcation avant de partir naviguer sur l’eau. 
Une activité fun mêlant défis, coopération et éclaboussures dans une 
ambiance pleine d’énergie ! 

Excursion à l’ïle d’Houat : le temps d’une journée, les jeunes partent 
découvrir cette île bretonne au décor sauvage entre plages turquoise, 
petits sentiers et ambiance dépaysante. Une escapade conviviale pour 
profiter du grand air et explorer un lieu emblématique du littoral breton.  

Sans oublier des randonnées pédestres pour découvrir le littoral, des 
grands jeux et veillées organisés par les jeunes et l’équipe d’animation ! 

 

 

Le site  
Les jeunes sont hébergés à l’Auberge des Dunes, idéalement située au 
cœur de la presqu’île de Quiberon, à proximité immédiate des plages et 
des grands espaces naturels. Entièrement rénové en 2024, le centre 
offre un cadre moderne, confortable et parfaitement adapté à l’accueil 
de groupes. 

L’hébergement dispose d’une capacité de 120 lits répartis en chambres 
de 2 à 6 participants, favorisant à la fois convivialité et vie de groupe. 
Les jeunes profitent d’espaces de vie agréables permettant de partager 
les temps forts du séjour dans un environnement sécurisé et chaleureux. 
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Les repas 
Le groupe est accueilli en pension complète. 

Les repas sont préparés sur place à base de produits frais et sont pris 
dans la salle de restauration du centre. 

L’équipe de restauration respectent les normes HACCP, l’équilibre 
alimentaire en vigueurs s’adapte parfaitement aux éventuels régimes 
particuliers (sans viande, sans porc, sans gluten, etc.). 
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B.  NOTRE DÉMARCHE ÉDUCATIVE 

 
Les objectifs 
Notre volonté est de permettre à chaque jeune de profiter de ses 
vacances en toute sécurité et de découvrir des activités enrichissantes. 

Notre démarche éducative s’appuie sur 3 objectifs :  

 

 
Les règles de vie 
Pour assurer le séjour en toute sérénité les règles de vie relationnelles 
et organisationnelles, sous forme de charte du séjour permettant le bien 
vivre ensemble, sont établies avec le groupe de jeunes et l’équipe 
d’animation. Elles définissent ainsi les libertés de chacun ainsi que les 
obligations de chacun pour garantir la vie en collectivité. 

Les adultes sont garants de ces règles établies. 

Des sanctions seraient prises dans le cas de non-respect de ces règles 
ou comportements mettant en péril la sécurité du groupe ou du jeune 
responsable. 

 

 

Faire participer les 
jeunes à l'organisation 

des activités et 
évènements du séjour

Favoriser 
l'apprentissage des 
règles de vie en 

société

Proposer un séjour 
basé sur la convivialité, 

la diversité et la 
découverte de 

nouvelles expériences
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La sécurité 
Notre mission première est de garantir la sécurité physique, affective et 
morale des mineurs qui nous sont confiés.  

Ainsi les équipes respectent le rythme de chacun, adaptent les activités 
en fonction des besoins, assurent l’hygiène et le suivi médical des 
jeunes le cas échéant. 

 

C.  LA SANTÉ 

 
Suivi sanitaire 
La fiche sanitaire permet de recenser tous les besoins et 
renseignements médicaux qui pourraient être utiles. 

Tous les éléments demandés doivent être renseignés. 

Un membre de l’équipe, titulaire du PSC (Premier Secours Citoyen, 
anciennement PSC1), est désigné comme assisant sanitaire et chargé 
du suivi sanitaire. 

En cas de traitement médical en cours, l’ordonnance doit être fournie 
avec les médicaments. Sans l’ordonnance, l’équipe ne peut pas 
administrer de médicaments. 

 

Visite médicale 
Si un jeune en ressent le besoin ou si l’équipe l’estime nécessaire, un 
médecin peut être consulté.  

En cas de traitement requis, la famille est avertie et l’ifac avance les frais 
médicaux. 

Les justificatifs de remboursement sont envoyés ensuite à la famille. 
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D.  LES FORMALITÉS 

 
L’inscription 
Afin de pouvoir participer au séjour, un dossier d’inscription est adressé 
à la famille. Ce dossier d’inscription, composé d’une fiche d’inscription 
et d’une fiche sanitaire de liaison, est à remettre complété dans son 
intégralité avec les pièces demandées à fournir. 

Une participation de 100€* par jeune est demandée. Un acompte de 
50€ est obligatoire à l’inscription. L’intégralité devra être versée avant le 
départ en séjour. 
*en espèces ou par chèque à l’ordre du Trésor Public 

Le dossier d’inscription est à remettre à la coordination jeunesse de la 
Ville, à l’espace Arnaud Beltrame (2 allée Jean Moulin). 

Date limite des remises de dossiers : jeudi 2 juillet 2026. 
 
Les affaires personnelles 
Le bagage 

Une valise à roulette ou un sac de voyage. 

Un sac à dos est également requis pour le voyage et les sorties en 
journée. 

Les effets personnels 

En cas de perte ou de vol, le jeune est responsable de ses effets 
personnels. 

L’argent de poche 

Les jeunes peuvent partir avec de l’argent de poche. Il est recommandé 
que les jeunes puissent partir avec de l’argent de poche dont la somme 
n’excède pas 50€. 
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Ils pourront ainsi acheter des souvenirs ou bien se faire plaisir en bord 
de plage ! 

Le jeune est également responsable de son argent de poche. 

 

Les vêtements 

Le trousseau vestimentaire est donné à titre indicatif. La liste n’est pas 
exhaustive. Le jeune doit avoir du linge en quantité suffisante. Des 
lessives à la main ou en machine pourront être faites en fonction des 
besoins. 

 

Slips, caleçon ou culottes 
Paires de chaussettes 
Pyjamas 
Tee-shirts, polos 
Shorts 
Pantalon, jean 
Sweat-shirts, pull-over 
Blouson, manteau, K-WAY 
Chaussures de ville 
Chaussures de marche et/ou de sport 
Chausson/claquette 
Chaussures d’eau 
Casquettes, bob 
Maillot de bain 
Serviettes de bain et de toilette 
Sac à linge sale 
Gourde  
Trousse de toilette : shampoing, savon, brosse à dent, dentifrice, crème solaire, 
déodorant… 
Lunettes de soleil 
Mouchoirs  
Livres, magazines, jeux de société 

 
Les nouvelles du séjour 
Des liaisons régulières sont effectuées entre le/la responsable du 
séjour et le personnel ifac à Juvisy. 
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Un groupe WhatsApp sera dédié aux informations du séjour en direction 
des familles : programme de la journée, activités, photos… 

Les équipes restent à disposition pour répondre à toutes les questions 
des familles.  
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